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Rendez-vous
La Chambre Interdépartementale
des Notaires de Savoie vient à
votre rencontre et sera présente le :

DU 28 AVRIL AU 8 MAI 2007
Foire internationale de la Roche-sur-Foron.

LE 11 MAI 2007 
Conférence “évolutions droit des succes-
sions” à Chambéry.

LE 24 MAI 2007 
Assemblée Générale des 2 compagnies à
EVIAN-LES-BAINS

DU 23 AU 26 SEPTEMBRE 2007
103ème Congrès des Notaires dans la nou-
velle extension du centre des Congrès
de Lyon sous le thème “La division de
l'immeuble, le sol, l'espace, le bâti”.

LE 1ER DÉCEMBRE 2007 
28ème rencontres notariales de Maillot.

E d i t o r i a l

Sabine Léger-Juskowiak, Notaire
Déléguée Régionale à la Communication

C'est avec plaisir que je vous invite à parcourir la
13ème lettre d'info des notaires des Savoie.
Médiatrice entre les acteurs de la société et
l'actualité notariale, la lettre d'info est pour vous
une façon très simple d'être informé sur l'essentiel
des nouvelles lois.

La période électorale de ce 2ème trimestre 2007
influence de façon significative le nombre de
transactions. Force est de constater une baisse
de ces dernières, surtout en ce qui concerne
les donations aux enfants. Celà s'explique par
l'attente des concitoyens de la suite donnée aux
promesses électorales.

L'actualité marquante de ce 2ème trimestre est la
grande réforme des droits de construire.
Plus d'un tiers des articles réglementaires du
code de l'urbanisme ont été réécrits et 170 articles
abrogés dans leur contenu. Applicable en octobre
2007, cette nouvelle réforme impose de nouveaux
délais butoirs, renforce les droits des particuliers
et des professionnels de la construction et simplifie
les demandes en matière de construction, d'am-
ménagement ou de démolition.

Le droit au logement opposable, une nouvelle
assurance pour les malades, le changement de
régime matrimonial… autant de nouvelles lois qui
ne manquent pas d'intérêt vous sont présentées
dans la rubrique des brèves.

Pour conclure ces actualités, je vous propose de
venir à notre rencontre lors d'une manifestation.
Notre rôle d'écoute, d'analyse, de conseil et de
protection s'exerce aussi en dehors des murs de
nos offices pour toujours être plus proche de
vous, n'hésitez pas à venir vous informer.



L'actualité
des Notaires

APPLICABLE EN OCTOBRE 2007, CETTE NOUVELLE RÉFORME

IMPOSE AUX SERVICES INSTRUCTEURS (COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OU DDE) DES DÉLAIS BUTOIRS, RENFORÇANT LES DROITS DES

PARTICULIERS ET DES PROFESSIONNELS DE LA CONSTRUCTION.

Il ne reste désormais que trois permis et une déclaration
préalable pour simplifier les demandes et remplacer les
11 régimes et 4 autorisations existantes :
le permis de construire, le permis d'aménager et le permis
de démolir.

Ce qu'on appelait jusqu'à maintenant “les petits travaux”
restent possibles avec une déclaration préalable :
les travaux de ravalement (sauf à l'identique), la pose
d'une fenêtre sur le toit, les constructions d'une SHOB
de 2 à 20m2 (remise, véranda…), les piscines de moins
de 100m2, les murs de clôtures d'au moins 2m de hauteur.

Nouveaux délais de délivrance à partir du dépôt de la
demande :
1 mois pour la déclaration préalable, 2 mois pour le permis
de construire, 2 mois pour le permis de démolir, 3 mois
pour le permis d'aménager.

De son côté, l'administration ne dispose que d'un mois pour :
réclamer une pièce manquante et pour notifier un délai
d'instruction supplémentaire dûment justifié (1 à 6 mois
pour des cas particuliers : autorisation des monuments
historiques, enquête publique, prescriptions d'urbanisme
en cours…).
Passé ce délai, plus aucun report n'est possible, plus aucune
pièce supplémentaire ne peut-être réclamée, l'administration
est liée.  C'est la fin des délais artificiellement prolongée
par une demande de dernière minute.
La déclaration en permis est accordée par notification ou
par absence de réponse dans le délai règlementaire
(autorisation tacite en principe irrévocable).
Les services instructeurs s'attendent à une forte progression
des permis tacites.

DEUX NOUVEAUTÉS IMPORTANTES :

> Concernant la division de terrain : la déclaration
préalable s'impose si la ou les nouvelles parcelles ne
sont pas destinées à être bâties (ex. : vente d'une partie
de terrain au voisin, à un agriculteur…), si la division qui
ne crée pas plus de deux lots à bâtir avec création d'une

voie commune, ou si elle crée plusieurs lots à bâtir
disposant chacun d'un accès direct à la voie publique.
Une division parcellaire doit se faire dans les deux ans
(acte notarié), sinon la déclaration est caduque.

> Désormais, les annexes de maison (garage, grange…)
et combles sont aménageables en pièces habitables avec
une déclaration préalable, alors qu'auparavant, il fallait
un permis de construire, s'il n'y a ni modification de la
façade, ni des structures porteuses du bâtiment.

Les travaux doivent être entrepris dans les deux ans
mais ils peuvent traîner sous réserve de ne pas s'arrêter
pendant plus d'un an continu.

Le dossier de demande de permis de construire est plus
complexe que par le passé : outre le plan de masse en
trois dimensions du projet, il faut détailler :

• les accès au terrain (largeur de la servitude de passage
en cas d'enclavement),

• le projet architectural dans son ensemble, son intégration
dans le paysage (dessin, photo montage…),

• le sort réservé aux clôtures, végétation existante ou à créer.

Il faut aussi préciser les conditions de raccordement aux
réseaux publics. 
Le permis de construire est valable deux ans, mais se
proroge si les travaux sont commencés et qu'ils ne s'arrêtent
jamais plus d'un an. Seul l'affichage sur le terrain fait
désormais courir le recours des tiers.

Le permis d'aménager : désormais, la division d'un ter-
rain portant à plus de deux, le nombre de parcelles des-
tinées à être construites dans un délai de 10 ans (les
deux conditions sont cumulatives) et accompagnée de la
création d'espace ou de voie commune, nécessite un
permis d'aménager.
De là, les divisions de faible importance réalisées par un
particulier qui valorise un grand terrain peuvent être
concernées.
Exemple : 

• Si un particulier possède un grand terrain en bordure
de rue, il peut le diviser en autant de parcelles qu'il le
souhaite avec une déclaration préalable si chaque parcelle
a un accès direct (absence de création de voie commune).

LE NOUVEAU REGIME DES DROITS 
DE CONSTRUIRE
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En brefÉ
LE DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE:
Cette nouvelle loi a pour objectif de garantir un logement dŽcent ˆ
toute personne rŽsidant en France de mani•re stable et rŽguli•re.
Les sans-abri ou les mŽnages avec enfants logŽs dans des conditions
difficiles du fait de l'Žtat du logement ou de sa sur-occupation,
pourront saisir la commission de mŽdiation dŽpartementale ; Laquelle
pourra de son c™tŽ demander au PrŽfet de libŽrer un logementdans
les trois mois sur le quota prŽfectoral ou dans le parc privŽ. 
En cas d'inaction, un recours contre l'Etat devant les Tribunaux
Administratifs est dŽsormais possible avec paiement d'une astreinte.
Ces nouvelles mesures seront applicables ˆ compter du 1er dŽcembre
2008.

LOTS EXCLUS DU DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE
ƒNERGƒTIQUE:
Le diagnostic de performance ŽnergŽtique ne s'applique pas ˆ la
vente d'un lot de copropriŽtŽ dŽpendant d'un immeuble non
pourvu d'un moyen de chauffage et de production d'eau chaude
sanitaire, par exemple : un garage, un parking, une caveÉ (RŽp.
MinistŽrielle JO 9/1/2007 n¡ 1080051.

LA RESPONSABILITƒ DU PROFESSIONNEL
POUR ERREUR DE MESURAGE:
Un vendeur condamnŽ ˆ restituer une partie du prix ˆ son acheteur
pour erreur de mesurage ne peut exiger du professionnel fautif,
l'indemnisation de cette condamnation.
La Cour de Cassation (Cass.Civ. 3•me chambre 25/10/2006 pourvoi
n¡ 05-17427) consid•re que cette somme n'est que la restitution d'un
trop per•u et ne constitue pas un prŽjudice indemnisable dans le
cadre d'une action en responsabilitŽ ˆ l'encontre du professionnel.

NOUVELLE ASSURANCE POUR LES MALADES:
Depuis le 6 janvier 2007, une nouvelle convention Aeras (assurer et
emprunter avec un risque aggravŽ de santŽ) doit permettre ̂  un plus
grand nombre de personnes malades ou ayant ŽtŽ malades, d'avoir
acc•s au crŽdit. Pour plus d'infos : www.aeras-infos.fr
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¥ Une dŽclaration suffit pour crŽer deux parcelles ˆ b‰tir
dans son jardin, mais avec un acc•s commun ou une
aire de retournement.

¥ Un permis d'amŽnager pour trois parcelles ou plus avec
une voie commune est nŽcessaire.

¥ Un permis d'amŽnager est obligatoire pour toute division
en site classŽ.

¥ Si apr•s un dŽc•s, trois enfants se partagent un terrain
en vue de sa construction (m•me partielle) avec une
voie d'acc•s en indivision, un permis d'amŽnager est
nŽcessaire.

CHANGEMENT DE RƒGIME MATRIMONIAL:
PLUS SIMPLE MAIS PLUS COóTEUX!
S'il n'est plus nŽcessaire de faire homologuer par le Juge, un change-
ment de rŽgime matrimonial en prŽsence d'un enfant mineur, en
revanche, il devient nŽcessaire de liquider le rŽgime matrimonial
ˆ peine de nullitŽ : soit des frais de 0,55 % de l'actif brut des Žpoux.
De plus, cela permet de rendre visible le patrimoine ˆ l'Žgard  de
l'administration fiscale !

1ER NOVEMBRE2007 : L'ARRIVƒE DU"DDT"
Aujourd'hui, le vendeur d'un logement ancien doit remettre
entre 1 et 6 documents ˆ l'acheteur selon les cas. A partir du 1er
Novembre 2007, il devra prŽsenter un dossier de diagnostic
technique appelŽ le DDT qui regroupera tous les diagnostics ˆ
l'exception du mesurage (C.Constr. et Hab. Art.271-4). Ce dossier
sera normalisŽ.

SITE INTERNET COLLECTIF

A lÕinitiative de Me Gilles SALEUR, Notaire ˆ Moutiers (73), la
Chambre InterdŽpartementale de Savoie a dŽcidŽ au cours de lÕannŽe
2006 de donner la possibilitŽ ˆ chaque Office dÕavoir son propre
site individuel en respectant la dŽontologie et le plan de nommage
ÇÉnotaires.fr È. Cette mission de projet collectif de communication
internet a ŽtŽ confiŽe ˆ la sociŽtŽ Webac Technologies, reprŽsentŽe
par M. Christophe RAYMOND que vous avez pu rencontrer  et qui
vous remercie de lÕaccueil chaleureuxque vous lui avez rŽservŽ.
Vous trouverez ci-contre
le bilan graphique et vous
constaterez que ce bilan
est plut™t positif.

Pour les offices qui
souhaiteraient adhŽrer
il est encore temps.
Contact SociŽtŽ
Webac Technologies :
10, avenue Max Dormoy
63100 Clermont-FŽrrand
TŽl. 04 73 14 03 31
Mail : info@webac.net

NB : ¥ DŽsormais, le juge administratif peut annuler
partiellement un permis si l'irrŽgularitŽ est minime
(avant, le tout Žtait annulŽ !).

¥ La validitŽ du permis est prorogŽe durant toute
la procŽdure contentieuse. Il est donc dŽsormais inutile
de faire un proc•s pour qu'une procŽdure de deux ans
rende le permis caduc.


